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L’Ordre des  
denturologistes du Québec 

a pour mission

de protéger le public  
de façon exemplaire  

en assurant une  
qualité soutenue  

des services dispensés ;

de positionner le  
denturologiste comme le  

professionnel de référence 
en matière de prothèses  

dentaires ;

de mobiliser les membres  
en suscitant chez eux  

l’obsession d’une  
compétence toujours  

plus grande  
et la volonté d’y arriver  

par une formation adéquate 
et un perfectionnement 

constant.
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Québec, octobre 2015

Monsieur Jacques Chagnon
Président de l’Assemblée nationale
Hôtel du Parlement

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel de l’Ordre des denturologistes du Québec 
concernant l’exercice financier terminé le 31 mars 2015.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les plus distingués.

La ministre responsable de l’application des lois professionnelles,

Stéphanie Vallée

Longueuil, octobre 2015

Madame Stéphanie Vallée
Ministre de la Justice
Ministre responsable de l’application des lois professionnelles
Gouvernement du Québec 

Madame la Ministre,

J’ai le plaisir de vous soumettre, en votre qualité de ministre responsable de l’application des lois 
professionnelles, le rapport annuel de l’Ordre des denturologistes du Québec.

Ce rapport concerne l’exercice financier terminé le 31 mars 2015 et il est préparé conformément 
au règlement sur le rapport annuel d’un ordre professionnel.

Recevez, Madame la Ministre, l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le président,

Robert Cabana, d.d.

Longueuil, octobre 2015

Monsieur Jean-Paul Dutrisac
Président
Office des professions du Québec

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous présenter, en votre qualité de président de l’Office des professions du 
Québec, le rapport annuel de l’Ordre des denturologistes du Québec.

Ce rapport concerne l’exercice financier terminé le 31 mars 2015 et il est préparé conformément 
au règlement sur le rapport annuel d’un ordre professionnel.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le président,

Robert Cabana, d.d.
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Une année sous 
le thème du 
«  partenariat  »
D’entrée de jeu, je dirais que l’évolution 
de notre profession passe inévitablement 
par la collaboration entre les différents 
acteurs liés par le domaine buccodentaire. 
C’est dans cet esprit que s’est déroulé, 
en septembre dernier, notre événement 
bisannuel «  Expodent 2014  ». Tant les 
dentistes, techniciens dentaires, hygiénistes, 
compagnies dentaires que le Cégep Édouard-
Montpetit s’étaient donné rendez-vous pour 
en faire un franc succès.

Évidemment, chacun se doit d’assurer 
la protection du public dans sa sphère 
d’expertise : la santé buccale pour les 
dentistes et la réhabilitation prothétique 
pour les denturologistes, dont nous sommes 
des experts, notre formation étant axée 
spécifiquement dans ce domaine.

L’Ordre a déployé beaucoup d’efforts pour 
voir à l’avenir de la profession pour la 
relève. L’évolution des technologies permet 
une avancée tellement spectaculaire sur 
le plan de réalisations prothétiques, qu’il 
faut impérativement que notre loi nous 
permette de mettre à profit notre expertise 
et nos compétences en la matière, et 
ce, afin de toujours mieux servir notre 
clientèle avec les plus hauts standards 	
dans le domaine buccodentaire.

D’ailleurs, la démonstration est faite 
depuis plusieurs années, la collaboration 
des intervenants impliqués, notamment 
en implantologie, entre dentistes, 
denturologistes et techniciens dentaires 
a pavé la voie du succès que connaît la 
réhabilitation prothétique sur implants 
au Québec. Nos réalisations sont 
avant-gardistes, efficaces et reconnues 
mondialement. Le nombre de cas réalisés 
depuis plus de deux décennies est toujours 
en croissance et en est le témoin indéniable.

Comme intervenant de première ligne 
auprès des patients édentés, nous avons été 
les tout premiers promoteurs des prothèses 
sur implants, et ce, pour le mieux-être du 
patient.

Nous avons créé ce marché en 
pleine croissance grâce à des équipes 
interdisciplinaires qui ont su partager 	
leurs savoir-faire, connaissances et 
expertises dans leur domaine respectif.

Ce genre de collaboration demeure 
l’exemple à suivre et nous devons continuer 
dans le même sens pour les années à venir. 
Notre rôle étant de voir à la protection du 
public en s’assurant que nos professionnels 
dispensent les meilleurs soins disponibles.

Modernisation des pratiques 
professionnelles dans le 	
domaine buccodentaire

L’année 2014-2015 en a été une de 
pourparlers et de rencontres avec les 
représentants de l’Office des professions 	
du Québec (OPQ).

En mai 2014, une rencontre avait lieu entre 
l’Ordre et l’OPQ afin de nous présenter 
leurs orientations dans le domaine 
buccodentaire. Cette rencontre se solda par 
un rapport, remis en juin 2014, émettant nos 
commentaires à l’égard des orientations de 
l’Office. Par la suite, notre collaboration a 
été suscitée à nouveau afin de documenter 
certains questionnements de l’OPQ. Demande 
à laquelle nous avons répondue dans un 
document de plusieurs pages que nous avons 
remis en septembre 2014.

Plus récemment, en février 2015, l’OPQ 
invitait l’Ordre à venir discuter des 
dernières orientations adoptées par son 
Conseil d’administration. Cette rencontre 
fut fort positive, bien que des réflexions 
restent à faire pour bonifier le projet de 	
loi à naître.

AEC – Pratique avancée 	
de la denturologie

Depuis la mise sur pied du programme 	
AEC – Pratique avancée de la denturologie, 
une formation sans précédent, plus 
complète que toute autre formation 
disponible dans le domaine, nous avons 
avisé tous ceux qui ont suivi cette 
formation que, tant que la loi ne serait pas 
modifiée, ils devaient s’en tenir au champ 
d’exercice actuel : la protection du public 
est donc assurée, tant en cours qu’en dehors 
des cours. 

Par ailleurs, cet enjeu motive notre 
désir de voir la Loi sur la denturologie 
modifiée. L’évolution de notre profession 
passe immanquablement par la formation, 
et l’AEC – Pratique avancée de la 
denturologie répond parfaitement au 
besoin de protection du public. 

R a p p o r t	
d u  p r é s i d e n t

Président
Robert Cabana, d.d.
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Également, c’est avec beaucoup de fierté 
que je vous annonce que les trois premières 
cohortes du programme AEC – Pratique 
avancée de la denturologie termineront 
leur formation en juin prochain et afin de 
souligner cette première, l’Ordre prévoit 
organiser une remise officielle de diplômes.

Réflexion stratégique 2015-2018

Les administrateurs ont déployé beaucoup 
d’énergie, et c’est à la suite d’un examen 
rigoureux qu’ils ont élaboré des orientations 
dans le cadre de la Réflexion stratégique 
2015-2018 ainsi que les plans d’action avec 
échéanciers pour les 12 à 18 prochains mois, 
à savoir : définir le rôle du denturologiste 
dans la réalisation de tous les plans de 
traitement en réhabilitation prothétique 
sur implants ; promouvoir et valoriser la 
profession de denturologiste et renforcer 
la relation d’accompagnement de l’Ordre 
auprès de ses membres tout en favorisant 
une relation de confiance avec l’Association 
des denturologistes du Québec ; accroître 
l’efficacité et la performance de l’Ordre 	
des denturologistes dans la réalisation 	
de sa mission ; et finalement, améliorer 	
le programme de formation continue.

Notre vision 2015-2018 se lit comme suit : 
«  L’Ordre des denturologistes du Québec 
exerce son leadership afin d’assurer 
une meilleure santé buccodentaire aux 
Québécois requérant des prothèses  ».

Campagne d’information publique

L’Ordre ayant comme mission de 
positionner le denturologiste comme 
étant un expert en matière de prothèses 
dentaires, les administrateurs ont voté, 
cette année encore, une cotisation spéciale 
pour lancer la campagne d’information 
publique 2014-2015. L’Ordre s’est adjoint, 
pour une deuxième année consécutive, des 
services de la firme Cossette en rediffusant 
le message télévisuel «  La fée des dents  ».

Fédération québécoise des 	
Sociétés Alzheimer (FQSA)

Cette année encore, l’Ordre des 
denturologistes du Québec est fier 
partenaire des Sociétés Alzheimer. 
D’ailleurs, notre partenariat se développera 
davantage avec l’organisation d’un tirage 
dont les profits iront directement à la 
Fédération.

De plus, l’Ordre, en collaboration avec 
la Fédération québécoise des Sociétés 
Alzheimer, planche actuellement sur 
un projet-pilote dans la région de Laval 
afin d’améliorer nos services en milieu 
d’hébergement aux gens atteints de cette 
maladie, et ce projet sera éventuellement 
appliqué à d’autres régions. Notre 
association avec eux fait foi de notre 
préoccupation à toujours mieux servir 	
cette population croissante.

Remerciements

En terminant, je souhaite remercier tous 
ceux et celles qui m’accordent leur soutien 
et leur collaboration. Je parle ici des 
administrateurs, de la directrice générale 
et secrétaire, des adjointes administratives, 
mais aussi du syndic et de tous les 
membres des différents comités de l’Ordre 
pour leur dévouement et leur volonté 
inébranlable à vouloir faire avancer les 
choses. C’est grâce à eux que l’Ordre peut 
poursuivre sa mission. Un merci chaleureux 
à tous  !
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MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Président Mode d’élection Date d’entrée en fonction

Robert Cabana, d.d. Suffrage universel des membres 6 mai 2013

Administrateurs élus par les membres

Régions Noms Date d’entrée en fonction

Bas St-Laurent — Gaspésie — Québec
Suzan Dubois, d.d.	
Jean-Sébastien Sirois, d.d.

20 sept. 2013	
2 mai 2011

Saguenay — Lac-St-Jean — Côte-Nord Guy Boivin, d.d. 2 mai 2011

Mauricie — Bois-Francs Guy Dugré, d.d. 6 mai 2013

Estrie Robert Rousseau, d.d. 6 mai 2013

Montréal
Armand Brochu, d.d.	
Brigitte Garand, d.d.	
Raymond Lagacé, d.d.

2 mai 2011	
6 mai 2013	
2 mai 2011

Outaouais — Abitibi — Témiscamingue Sylvain Rocheleau, d.d. 2 mai 2011

Laval — Lanaudière — Laurentides
Mario Harvey, d.d.	
Richard Tremblay, d.d.

6 mai 2013	
2 mai 2011

Montérégie
Benoit Leduc, d.d.	
Isabelle Lefebvre, d.d.

2 mai 2011	
6 mai 2013

Administrateurs nommés par l’Office des professions du Québec

Noms Date d’entrée en fonction

Normand Boucher 16 mai 2011

Louise Charette 2 mai 2011

Gilles Corriveau 6 mai 2013

Jean-Louis Laberge 6 mai 2013

PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Le règlement de l’Ordre en application de l’article 65 du Code des professions ne prévoit pas de représentation des secteurs d’activité 
professionnelle des membres.

MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF
Postes Noms

Président Robert Cabana, d.d.

Vice-président Guy Dugré, d.d.

Trésorier Armand Brochu, d.d.

Administrateurs Raymond Lagacé, d.d.	
Jean-Louis Laberge

PERSONNEL PERMANENT
Fonctions Noms

Directrice générale et secrétaire Monique Bouchard

Adjointes administratives
Nancy Chiasson	
Linda Ducharme	
Sylvie Grothé

Syndic Serge Tessier, d.d.
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Activités du Conseil 	
d’administration
Au cours de l’année 2014 - 2015, le Conseil 
d’administration s’est réuni à quatre (4) 
occasions pour des séances ordinaires.

Il y a eu une (1) séance extraordinaire.

Les principales résolutions sont 
les suivantes :

Élections / Nominations

Élection de M. Armand Brochu, d.d., M. Guy 
Dugré, d.d., M. Raymond Lagacé, d.d., et 
de M. Jean-Louis Laberge, administrateur 
nommé, comme membres du comité 
exécutif.

Nomination de M. Guy Dugré, d.d., au poste 
de vice-président.

Nomination de M. Armand Brochu, d.d., au 
poste de trésorier.

Nomination de Mme Cynthia Ouellet, d.d., 
Mme Nora Kebabdjian, d.d., et M. Normand 
Dauphin, d.d., aux postes d’inspecteurs pour 
le comité d’inspection professionnelle.

Nomination de M. Marc Michaud, d.d., et 
de M. Gilles Tremblay comme membres du 
comité des équivalences.

Nomination de M. Philippe Grenier, d.d., au 
poste de syndic correspondant.

Renouvellement du mandat des membres 
du comité de révision pour une durée de 
trois (3) ans, soit :

•	 M. Gilles Jules Beauchemin, d.d., président
•	 M. Paul Contant, d.d.
•	 Mme Lyne Caron, d.d.
•	 Mme Marie-Hélène Lanthier, d.d.
•	 M. Jean-Louis Laberge, représentant 	

du public

Nomination de M. David Auprix, d.d., Mme 
Ève-Anny Beauregard, d.d., et de Mme 
Vanessa Vallée, d.d., comme scrutateurs, 
et de Mme Marion Blais, d.d., comme 
scrutatrice substitut pour l’élection 2015.

Décisions financières

Adoption des états financiers audités au 
31/03/2014.

Adoption des états financiers mensuels.

Résolution proposant de fixer la cotisation 
régulière pour l’année 2015 - 2016 à 995 $.

Résolution proposant de fixer la cotisation 
spéciale pour le financement d’une 
campagne d’information publique à :

•	 540 $ :	 Membres
•	    0 $ :	 Nouveaux membres
•	    0 $ :	 Membres de 75 ans et plus 

Adoption des prévisions budgétaires 	
2015 - 2016.

Décisions administratives

Résolution proposant l’adoption du rapport 
« Réflexion stratégique 2015-2018 ».

Résolution proposant l’adoption du 
Règlement modifiant le Règlement sur 
les normes d’équivalences de diplôme ou 
de formation aux fins de la délivrance 
d’un permis de l’Ordre professionnel des 
denturologistes du Québec.

Résolution proposant que la Vision 2015-
2018 soit « L’Ordre des denturologistes du 
Québec exerce son leadership afin d’assurer 
une meilleure santé buccodentaire aux 
Québécois requérant des prothèses ».

R a p p o r t 
d e  l a  d i r e c t i o n

Directrice générale et
Secrétaire
Monique Bouchard
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Comités

Adoption des rapports annuels d’activités 
de tous les comités.

Adoption du rapport annuel des activités 
du bureau du syndic.

Tableau des membres

Adoption des rapports de la directrice 
générale et secrétaire concernant 
l’admission des nouveaux membres, 
l’inscription, la réinscription et le retrait 
des denturologistes au Tableau des 
membres.

Activités du comité 
exécutif
Au cours de l’année 2014 - 2015, le comité 
exécutif s’est réuni à dix (10) occasions 
pour des séances ordinaires.

Il y a eu deux (2) séances extraordinaires.

En conformité avec ses responsabilités, 
le comité exécutif s’est occupé de 
l’administration courante des affaires 
de l’Ordre. Il a également révisé divers 
projets avant leur présentation au Conseil 
d’administration.

Les principales résolutions 	
sont les suivantes :

Résolutions de poursuites et de 
perquisitions en pratique illégale.

Résolution proposant de demander à trois 
(3) membres qui se sont réinscrits après 
plus de trois (3) ans de subir un examen 
d’évaluation au Collège Édouard-Montpetit 
avant d’imposer un cours ou un stage 
en vertu du Règlement sur les stages de 
perfectionnement et la limitation du droit 
d’exercice de l’Ordre des denturologistes du 
Québec.

Résolution proposant de ne pas imposer à 
deux (2) membres de cours ou de stage de 
perfectionnement ni de limitation d’exercice 
en vertu du Règlement sur les stages de 
perfectionnement et la limitation du droit 
d’exercice de l’Ordre des denturologistes 
du Québec, et ce, à la suite de la réussite de 
l’examen d’évaluation. 

Résolution imposant à un membre 
l’obligation de suivre et réussir un cours 
en asepsie et en stérilisation tel que 
recommandé par le conseil de discipline.

Résolution proposant d’imposer à un (1) 
membre de suivre et réussir un cours 
en vertu du Règlement sur les stages de 
perfectionnement et la limitation du droit 
d’exercice de l’Ordre des denturologistes du 
Québec, et ce, à la suite de la non réussite 
de ce cours.

Résolution proposant de retenir les 
services de la firme SECOR-KPMG pour la 
planification stratégique.

Résolution proposant que les frais 
d’évaluation pour la reconnaissance des 
équivalences de formation soient fixés 
à 600 $ par jour et le double pour une 
évaluation complète.

Assemblée annuelle des membres

Adoption de l’ordre du jour de l’assemblée 
annuelle des membres où a été fait état 
des activités réalisées en 2013 - 2014. Cette 
assemblée s’est tenue le 26 septembre 2014 
à 16 h 30 à l’Hôtel Le Fairmont Château 
Montebello.

La date prévue pour l’assemblée annuelle 
des membres de l’Ordre où sera fait état des 
activités réalisées au cours de la période de 
l’année financière du présent rapport est le 
25 septembre 2015.
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Syndics adjoints

Claude Gouin, d.d.	
Lise Moreau, d.d.

Adjointe administrative

Nancy Chiasson

Mandat

Le bureau du syndic a pour fonction de faire enquête au sujet d’un professionnel et, s’il y a 
lieu, de déposer une plainte au conseil de discipline de l’Ordre. Dans ce dernier cas, il agit 
comme plaignant contre le professionnel concerné. Le syndic peut, en tout temps avant le 
dépôt d’une plainte, proposer la conciliation entre la personne qui a demandé la tenue de 
l’enquête et le professionnel. Finalement, il procède à la conciliation des honoraires dans le 
cas des recours relatifs aux comptes.

Mandat

Le conseil d’arbitrage des comptes a pour mandat d’entendre les parties, de recevoir leurs 
preuves et de rendre une décision au sujet des honoraires réclamés par le professionnel. 	
Sa décision est finale et les parties doivent s’y soumettre.

Aucune demande de conciliation ou d’arbitrage n’a été reçue au cours de l’exercice financier 
2014 - 2015 et il n’y a eu aucune audience ni sentence arbitrale du conseil d’arbitrage.

S y n d i c

Serge Tessier, d.d.

Syndics correspondants

Christiane Bouchard, d.d.
Pierre Cantin, d.d. 
Alain Chayer, d.d. 
Isabelle Cloutier, d.d. 
Richard D’Aoust, d.d.
Philippe Grenier, d.d.
Paul-Marie Lavallée, d.d.
Pierrette Milot, d.d.
Pierre-Yvon Plante, d.d.

Nombre de dossiers ouverts 105

Nombre total de membres visés 78

Nombre de décisions de porter plainte 6

Nombre de décisions de ne pas porter plainte 34

Nombre de dossiers réglés par la conciliation du syndic 40

Nombre de dossiers demeurant ouverts à la fin de la période 278

ACTIVITÉS RELATIVES À LA CONCILIATION ET L’ARBITRAGE DES COMPTES

Conseil d’arbitrage

André Auprix, d.d., président		
Pierre Bujold, d.d., membre

Mario Beaudry, d.d., secrétaire
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C o n s e i l 	
d e  d i s c i p l i n e

Président
Me Irving Gaul

Membres ayant siégé

Me Irving Gaul

Stéphanie Dubuc, d.d.

Marielle Giasson, d.d.

Jean-Yves Labrecque, d.d.

Linda B. Provencher, d.d.

François Zilio, d.d.

Mandat

Le conseil de discipline est saisi de toute plainte formulée contre un membre ou une 
personne qui a été membre de l’Ordre des denturologistes du Québec pour une infraction 
aux dispositions du Code des professions, de la Loi sur la denturologie ou des règlements 
adoptés en vertu de ceux-ci.

Secrétaire substitut

Monique Bouchard

Secrétaire du conseil de discipline

Sylvie Grothé

Nombre d’audiences du conseil de discipline 2

Nature des plaintes

Nombre de 
plaintes

Code de 
déontologie 

Art.

Code des 
professions	

Art.

Tenue des	
dossiers 

Art.

Loi sur la 	
denturologie 

Art.

Dossier d’un 	
denturologiste	

ayant cessé 	
d’exercer	

Art.

Plainte 
portée

1 59.1 Syndic

1 63 Syndic
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Nombre de décisions du conseil de discipline rendues 	
dans les 90 jours de la prise en délibéré 1

Nombre Décisions du conseil de discipline

0 Autorisant le retrait de la plainte

0 Rejetant la plainte

0 Acquittant l’intimé

0 Déclarant l’intimé coupable

0 Acquittant l’intimé et déclarant l’intimé coupable 

1 Déclarant l’intimé coupable et imposant une sanction 

0 Imposant une sanction 

Nombre Nature des sanctions imposées par le conseil de discipline

1 Amendes se chiffrant à 9 000 $ – Condamnation aux déboursés

Tribunal des professions Nombre

Décision sur la culpabilité ou sur la sanction portées 	
en appel au Tribunal des professions 0

Appel sur la culpabilité ou sur la sanction dont l’audience 	
est complétée par le Tribunal des professions 0

Décisions rendues par le Tribunal des professions 0

Décision rendue par le Tribunal des professions en 	
2012-2013 ayant fait l’objet d’une requête en révision judiciaire 1

Décisions rendues par le Tribunal des professions en 2013-2014 	
ayant fait également l’objet d’une requête en révision judiciaire 24

Nature des recommandations du 
conseil de discipline au Conseil 

d’administration
Nombre

Décisions du comité 
exécutif relatives aux 

recommandations

Obligation de suivre 	
un cours sur la tenue 	

de dossiers
1 1
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Membres du comité

Pierre-Luc Duchesneau, d.d. 
Christian Dugré, d.d. 
Diane Fortin, d.d.
 

Secrétaire du comité

Monique Bouchard

Mandat

Le comité d’inspection professionnelle a pour fonction de surveiller l’exercice de la 
profession, notamment par la vérification des dossiers des membres. S’il y a lieu,  
il procède également à la vérification de la compétence professionnelle d’un membre.  
Il peut recommander au Conseil d’administration qu’un membre suive un stage ou un 
cours de perfectionnement et que son droit d’exercer des activités professionnelles soit 
limité ou suspendu jusqu’à ce que le membre ait rencontré cette obligation.

Programme de surveillance générale de l’exercice de la profession

Le programme d’inspection pour l’année prévoyait l’inspection des dossiers et cabinets 
de consultation de 117 membres représentant 90 cabinets jamais inspectés (cabinets 
secondaires ou nouveaux cabinets) et 249 membres représentant 178 cabinets inspectés  
de 2003 à 2007.

Président
Alphonse Pettigrew, d.d.

Inspectrices et inspecteurs

Daniel Cadieux, d.d.
Normand Dauphin, d.d.
Nora Kebabdjian, d.d.
Cynthia Ouellet, d.d.
Mélanie St-Jean, d.d.

Adjointe administrative

Linda Ducharme

C o m i t é 
d ’ i n s p e c t i o n 
p r o f e s s i o n n e l l e

Nombre de réunions du comité d’inspection professionnelle 1

Vérification Nombre

Membres visités 63

Formulaires ou questionnaires transmis aux membres 0

Formulaires ou questionnaires retournés au comité d’inspection 
professionnelle 0

Rapports de vérification dressés à la suite d’une visite 63

Rapports de vérification dressés à la suite de la transmission  
d’un formulaire ou d’un questionnaire 0
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Recommandations du comité auprès des 	
denturologistes suite aux inspections Nombre

Compléter le dossier patient conformément au règlement 16

Se procurer un stérilisateur 6

Se procurer un crachoir dentaire ou un lavabo 4

Se procurer une lampe directionnelle 2

Afficher le Code de déontologie 3

Afficher le Règlement sur la procédure de conciliation et d’arbitrage  
des comptes des membres de l’Ordre des denturologistes du Québec 3

Conserver les dossiers séparément de ceux des autres professionnels 1

Se procurer un distributeur d’essuie-mains individuel, un distributeur 	
de verres ou un distributeur de savon 13

Recommandations du comité d’inspection professionnelle 	
au Conseil d’administration d’obliger un membre 	

à compléter avec succès :
Nombre

Un stage sans limitation ni suspension du droit d’exercer des activités 
professionnelles 0

Un stage avec limitation du droit d’exercer des activités professionnelles 0

Un stage avec suspension du droit d’exercer des activités professionnelles 0

Un cours de perfectionnement sans limitation ni suspension du droit 
d’exercer des activités professionnelles 0

Un cours de perfectionnement avec limitation du droit d’exercer des 
activités professionnelles 0

Un cours de perfectionnement avec suspension du droit  d’exercer des 
activités professionnelles 0

Un stage et un cours de perfectionnement sans limitation ni suspension 	
du droit d’exercer des activités professionnelles 0

Un stage et un cours de perfectionnement avec limitation du droit d’exercer 
des activités professionnelles 0

Un stage et un cours de perfectionnement avec suspension du droit 
d’exercer des activités professionnelles 0

Enquêtes Nombre

Membres ayant fait l’objet d’une enquête 2

Rapports d’enquête dressés 2

Décisions du Conseil d’administration Nombre

Approuvant, en totalité, les recommandations du comité d’inspection 
professionnelle 0

Rejetant, en totalité ou en partie, les recommandations du comité 	
d’inspection professionnelle 0

Nombre de membres ayant fait l’objet d’une information au syndic en 
application du cinquième alinéa de l’article 112 du Code des professions 5
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Membres ayant siégé

Gilles Jules Beauchemin, d.d.
Lyne Caron, d.d.
Paul Contant, d.d.
Marie-Hélène Lanthier, d.d.
Jean-Louis Laberge, membre nommé 
représentant du public

Mandat

Conformément à l’article 123.3 du Code des professions, le comité de révision des plaintes a 
pour mandat de donner à toute personne qui le lui demande et qui a demandé au syndic 
la tenue d’une enquête, un avis relativement à la décision du syndic de ne pas porter 
plainte devant le conseil de discipline. 

Président
Gilles Jules Beauchemin, d.d

Secrétaire du comité
Monique Bouchard

Adjointe administrative

Sylvie Grothé

C o m i t é  d e 	
r é v i s i o n                                      

Membres Nombre

Total des personnes nommées par le Conseil d’administration 5

Personnes nommées parmi les administrateurs nommés par l’Office ou 
parmi les personnes dont le nom figure sur une liste que l’Office peut 
dresser à cette fin

1

Nombre de réunions et demandes d’avis

Réunions du comité de révision 1

Demandes d’avis reçues 2

Demandes d’avis présentées hors délai 0

Nombre d’avis rendus répartis selon la nature 	
de la conclusion ou de la suggestion

Concluant qu’il n’y a pas lieu de porter une plainte devant le conseil de 
discipline 2

Suggérant à un syndic de compléter son enquête et de rendre par la suite 
une nouvelle décision quant à l'opportunité de porter plainte 0

Concluant qu'il y a lieu de porter plainte devant le conseil de discipline 
et suggérant la nomination d'un syndic ad hoc qui, après enquête le cas 
échéant, prend la décision de porter plainte ou non

0

Suggérant à un syndic de référer le dossier au comité d’inspection 
professionnelle 0
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Mandat

Le comité de la pratique illégale fait la répression de l’exercice illégal de la denturologie. 
Il reçoit les plaintes provenant du public, des denturologistes et d’autres sources. Il mène 
aussi ses propres enquêtes pour débusquer les praticiens illégaux qui mettent en péril 
la santé du public en pratiquant la denturologie sans que leurs compétences aient été 
reconnues et que leur pratique soit surveillée.

Responsable
Serge Tessier, d.d.

C o m i t é  d e  l a 
p r a t i q u e  i l l é g a l e

Enquêtes complétées Nombre

Portant sur l’exercice illégal 0

Portant sur l’usurpation de titre réservé 0

Portant sur l’exercice illégal et sur l’usurpation de titre réservé 2

Poursuites pénales intentées Nombre Numéro des dossiers

Portant sur l’exercice illégal 0 -------

Portant sur l’usurpation de titre réservé 0 -------

Portant sur l’exercice illégal et sur 
l’usurpation de titre réservé 0 -------

Responsable

Serge Tessier, d.d.

Assistant responsable

Pierre-Yvon Plante, d.d.

Secrétaire du comité

Monique Bouchard

Adjointe administrative

Sylvie Grothé

Dossiers en cours à la 	
fin de la période Nombre Numéro des dossiers

Portant sur l’exercice illégal 0 -------

Portant sur l’usurpation 	
de titre réservé 0 -------

Portant sur l’exercice illégal et sur 
l’usurpation de titre réservé 3

M. Pierre Bédard	
(# 686 : District de Montréal)

M. Julien Poulin	
(# 687 : District de Beauce)

Mme Lucie Bellerose 	
(# 688 : District de Terrebonne)
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Jugements rendus

Nombre

Numéro des 
dossiers AmendesAcquittant 

l’intimé

Déclarant 
l’intimé 

coupable et 
imposant 

une amende

Imposant 
une 

amende

Portant sur 	
l’exercice illégal 0 0 0 ------- -------

Portant sur l’usurpation 
de titre réservé 0 0 0 ------- -------

Portant sur l’exercice 
illégal et sur l’usurpation 
de titre réservé

0 1 0
M. Luc Desjean	
(# 684 : District 
de Beauharnois)

33 000 $

Montant total des amendes imposées 33 000 $

Numéro des dossiers Dossiers en recouvrement à la fin de la période

# 612, # 618, # 619 M. Pierre Bédard (Outrage)

# 612 M. Pierre Bédard

# 618 M. Pierre Bédard

# 630 M. Roland Roy

# 649 M. Roland Roy

# 664, # 665, # 666 M. Roland Roy

# 674 M. Alain Lauzière

# 678 M. Raynaldo Dignard

# 679 M. Roland Roy

# 684 M. Luc Desjean



17

Mandat

Le mandat du comité de la formation continue est de favoriser le développement des 
activités permettant aux denturologistes de tenir à jour et renouveler leurs connaissances 
conformément à l’évolution de l’art et de la science dentaire. 

Les principales activités au cours de l’exercice financier 2014 - 2015 se détaillent comme suit :

•	 �Accréditation de plusieurs nouveaux cours et diverses formations dispensés aux 
denturologistes ;

•	 �Publication de trois (3) articles éducatifs dans la revue « Présence » ;
•	 �Tenue du congrès Expodent en septembre 2014, enregistrement sur DVD de plusieurs 

conférences intéressantes ;  
•	 �Rencontres prévues dans la prochaine année en vue de l’implantation d’une plateforme 

de formation en ligne.

Responsable
Denis M. Provencher

C o m i t é  d e  l a 
f o r m a t i o n  c o n t i n u e

Membres du comité

Patrice Deschamps, d.d.
Danielle Luce Fortier, d.d.
Louis Pelletier, d.d.
Yves Samson, d.d.

Secrétaire du comité

Nancy Chiasson

Nombre de réunions 1

Activités tenues de formation continue facultative

Nom de l’activité Nombre 	
d’heures

Nombre de 
membres qui 	
l’ont suivie

30th Annuel  AACD Scientific session 24 2

Forum ADQ 4 46

RCR et utilisation Épipen  ADQ 4 40

Cercle d’étude Dr- Châtelain et Dr Eric Cree – 
Péri-implantites et pathologies buccales 3 17

Cercle d’étude – Mise à jour des différents 
sujets en implantologie (SID) 3 39

Cercle d’étude – Académie centre de 
perfectionnement 3 22

Expodent 2014 3 110

Forum  2014 - CID 3 71

CAD/CAM au secours de l’édenté (SID) 3 15

Planification et gestion des problèmes en 
prothèses dentaires sur implants – 	
Dr Claude Morissette (CSI)

6 47
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Activités tenues de formation continue facultative

Nom de l’activité Nombre 	
d’heures

Nombre de 
membres qui 	
l’ont suivie

Présentation des corrections et situations 
particulières en implantologie -Dr Claude 
Morissette (CSI)

3 12

Retour sur une année d’innovation 	
clinique (CID) 3 44

Congrès dentaire de l’Outaouais 7 7

TRIOS 3SHAPE – Académie Lapointe 3 9

Tous au sommet – Dr Luc Chaussé 3 60

Du non verbal à la synergologie - 	
Patrice Dagenais et Dr Éric Châtelain 3 60

Démystifier all-on-4 : Concept et atelier 	
de la conversion d’une prothèse 5 17

A à Z du wrap around 6 16

Implantologie  dentaire : complications 
fréquentes et renouvèlement des prothèses 
sur implants

3 20

Conférence sur la barre Dodler CAD/RAM 3 42

Simplification et précision des empreintes 
pour les barres- Dre Anne Deslisle 3 16

Article éducatif - «  Présence  » Printemps 
2014 - Préparation du poste de travail 3 114

Article éducatif - «  Présence  » Été 2014 
-L’interdépendance des professions… 3 120

Article éducatif - «  Présence  » Hiver 2014 
- La boucle (le loop) antérieure du nerf 
alvéolaire 

3 91

Article éducatif – «  Le Denturo  » Printemps 
2014 – Pourquoi prendre une empreinte final 3 53

Article éducatif – «  Le Denturo  » Été 2014 – 	
Les techniques d’empreinte (2e partie) 3 57

Article éducatif – «  Le Denturo  »Automne 
2014 – L’acrylique coulé 3 44

L’ordre n’a pas de règlement sur la formation continue en application du paragraphe o de 
l’article 94 du Code des professions.
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Mandat

Le comité de la formation est un comité consultatif ayant pour mandat d’examiner, dans 
le respect des compétences respectives et complémentaires de l’Ordre, des établissements 
d’enseignement collégial et du ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de 
la Science et de la Technologie, les questions relatives à la qualité de la formation des 
denturologistes. 

Le 3 septembre 1997 entrait en vigueur le Règlement sur le comité de la formation des 
denturologistes.

La qualité de la formation

La qualité de la formation s’entend de l’adéquation de la formation aux compétences 
professionnelles à acquérir pour l’exercice de la profession de denturologiste.

En l’absence d’activité du comité de la formation, le rapport annuel ne contient pas de 
conclusion du rapport des constatations du comité ni d’avis. 

Cependant, les représentants de l’Ordre ont participé à plusieurs réunions du comité de 
programme du Cégep Édouard-Montpetit.

Président
Robert Cabana, d.d.

C o m i t é  d e  l a 	
f o r m a t i o n

Membres du comité

Nombre de réunions 0

Robert Cabana, d.d., représentant de l’Ordre

Benoit Leduc, d.d., représentant de l’Ordre 

Lin Jutras, représentant de la Fédération 
des cégeps

France Bélanger, d.d., représentante de la 
Fédération des cégeps

Louise Brunelle, représentante du ministère 
de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche

Secrétaire du comité

Monique Bouchard

Adjointe administrative

Sylvie Grothé
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C o m i t é  d e s 	
é q u i v a l e n c e s

Membres du comité

Patrice Deschamps, d.d.
Suzane Fiset, d.d.
Marc Michaud, d.d.
Gilles Tremblay

Mandat

Le mandat du comité des équivalences est l’étude des demandes de reconnaissance de 
l’équivalence d’un diplôme ou de l’équivalence de la formation et la formulation de 
recommandations appropriées au Conseil d’administration. 

Secrétaire du comité
Monique Bouchard

Adjointe administrative

Sylvie Grothé

Nombre de réunions 2

Nombre de candidats à l’exercice de la profession concernés 	
par les demandes de reconnaissance d’équivalence de diplôme 0

ACTIVITÉS RELATIVES À LA RECONNAISSANCE DE 	
L’ÉQUIVALENCE AUX FINS DE LA DÉLIVRANCE D’UN PERMIS

Demandes de 
reconnaissance 
de l’équivalence 

d’un diplôme 
délivré par un 
établissement 

d’enseignement 
situé hors du 

Québec

Nombre

Reçues Acceptées Refusées

Reçues qui n’ont 
pas fait l’objet 
d’une décision 
à la fin de la 

période

Au Canada 0 0 0 0

Hors du Canada 0 0 0 0
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Nombre de candidats à l’exercice de la profession concernés par les 
demandes de reconnaissance d’équivalence de la formation 2

Demandes de 
reconnaissance de 
l’équivalence de la 

formation acquise hors 
du Québec par une 

personne qui ne détient 
pas de diplôme requis

Nombre

Reçues
Acceptées 

en 
totalité

Acceptées 
en partie Refusées

Reçues qui n’ont 
pas fait l’objet 
d’une décision 
à la fin de la 

période

Au Canada 0 0 0 0 0

Hors du Canada 2 0 0 0 2

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de la 
formation acquise hors du Québec acceptées en partie 

comportant une précision de formation à acquérir 
indiquée par l’Ordre

Nombre

Au Canada Hors du 
Canada

Cours 0 0

Stage 0 0

Examen 0 0

Cours et stage 0 0

Stage et examen 0 0

Cours et examen 0 0

Cours, stage et examen 0 0

Autres 0 0

Demandes de reconnaissance de l’équivalence de 
la formation acquise hors du Québec acceptées qui 

comportaient une précision de formation à acquérir 	
indiquée par l’Ordre

Nombre

Au Canada Hors du 
Canada

Cours 0 0

Stage 0 0

Examen 0 0

Cours et stage 0 0

Stage et examen 0 0

Cours et examen 0 0

Cours, stage et examen 0 0

Autres 0 0

L’Ordre a un règlement en application du paragraphe i de l’article 94 du Code des professions 
déterminant les autres conditions et modalités de délivrance de permis, lesquelles sont de nature 
administrative.

L’Ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe e de l’article 94 du Code des 
professions définissant les différentes classes de spécialités au sein de la profession, ni en 
application du paragraphe i de l’article 94 du Code des professions déterminant les autres 
conditions et modalités de délivrance des certificats de spécialistes.
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ACTIVITÉS RELATIVES À LA DÉLIVRANCE DES PERMIS	
TEMPORAIRES,  RESTRICTIFS TEMPORAIRES ET SPÉCIAUX

ACTIVITÉS RELATIVES À LA DÉLIVRANCE DES PERMIS

Demandes de délivrance

Nombre

Reçues Acceptées Refusées

Reçues qui n’ont 
pas fait l’objet 

d’une décision à la 
fin de la période

De permis temporaires en vertu 
de l’article 37 de la Charte de la 
langue française 

0 0 0 0

De permis temporaires en vertu 
de l’article 41 du Code des 
professions

0 0 0 0

De permis restrictifs 
temporaires fondées sur une 
demande de reconnaissance 
d’une équivalence en vertu du 
paragraphe 1o de l’article 42.1 
du Code des professions

0 0 0 0

De permis restrictifs 
temporaires fondées sur une 
autorisation légale d’exercer 
une profession hors Québec ou 
sur un permis spécial en vertu 
du paragraphe 2° de l’article 
42.1 du Code des professions

0 0 0 0

De permis spéciaux en vertu 
de l’article 42.2 du Code des 
professions

0 0 0 0

De permis de mêmes types en 
vertu de lois particulières 0 0 0 0

Demandes fondées sur la détention d’un diplôme déterminé en 
application du premier alinéa de l’article 184 du Code des 	

professions et, s’il y a lieu, sur le fait d’avoir satisfait aux autres 
conditions et modalités ou sur la reconnaissance de l’équivalence de 	

ces autres conditions et modalités

Nombre

Reçues 22

Acceptées 22

Refusées 0

Demandes fondées sur la détention d’une autorisation légale 
d’exercer une profession hors du Québec Nombre

Reçues 0

Acceptées 0

Refusées 0

Reçues qui n’ont pas fait l’objet d’une décision à la fin de la période 0
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Actions menées par l’Ordre en vue de faciliter la reconnaissance 	
des équivalences et la délivrance des permis

Demandes fondées sur la reconnaissance de l’équivalence d’un 	
diplôme délivré par un établissement d’enseignement situé hors  du 
Québec aux fins de la délivrance d’un permis et, s’il y a lieu,  sur le 
fait d’avoir satisfait aux autres conditions et modalités ou sur la 

reconnaissance de l’équivalence de ces autres conditions et modalités 

Nombre

Reçues 0

Acceptées 0

Refusées 0

Reçues qui n’ont pas fait l’objet d’une décision à la fin de la période 0

Demandes fondées sur la reconnaissance de l’équivalence de la 
formation d’une personne qui ne détient pas un diplôme requis aux 
fins de la délivrance d’un permis et, s’il y a lieu, sur le fait d’avoir 

satisfait aux autres conditions et modalités ou sur la reconnaissance 
de l’équivalence de ces autres conditions et modalités

Nombre

Reçues 0

Acceptées 0

Refusées 0

Reçues qui n’ont pas fait l’objet d’une décision à la fin de la période 0

L’Ordre a un règlement en application du paragraphe i de l’article 94 du Code des 
professions déterminant les autres conditions et modalités de délivrance des permis, 
lesquelles sont de nature administrative.

Il y a eu absence d’activité du comité des équivalences et de l’Ordre au cours de cet 
exercice financier et aucune action n’a été menée par l’Ordre.
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Répartition des membres inscrits à la fin de la période et montant 	
prévu de la garantie selon le moyen de garantie

Moyen de la garantie Nombre de 
membres

Montant prévu de la 
garantie

Par sinistre
Pour 

l’ensemble  
des sinistres

Contrat d'assurance individuelle N/A N/A N/A

Assurance collective contractée par 
l’Ordre 955 1 000 000 $ 3 000 000 $

Souscription à un fonds d’assurance 
responsabilité professionnelle établi 
conformément à l’article 86.1 du Code 
des professions.

N/A N/A N/A

Répartition des membres exerçant en société inscrits à la fin de la période 	
et montant prévu de la garantie selon le moyen de garantie de la société

Moyen de la garantie Nombre de 
membres

Montant prévu de la 
garantie

Par sinistre
Pour 

l’ensemble  
des sinistres

Contrat d'assurance individuelle 183 1 000 000 $ 2 000 000 $

Assurance collective contractée par 
l’Ordre N/A N/A N/A

Souscription à un fonds d’assurance 
responsabilité professionnelle établi 
conformément à l’article 86.1 du Code 
des professions.

N/A N/A N/A

ACTIVITÉS RELATIVES À LA GARANTIE CONTRE 	
LA RESPONSABILITÉ PROFESSIONNNELLE

ACTIVITÉS RELATIVES AU FONDS D’INDEMNISATION

Le Règlement sur l’assurance responsabilité professionnelle des denturologistes ne prévoit 
pas de classe de membres.

L’Ordre n’a pas de règlement sur l’établissement d’un fonds d’indemnisation en application 
de l’article 89.1 du Code de professions.
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TABLEAU DES MEMBRES - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Permis délivrés selon la catégorie Nombre

Régulier 22

Permis temporaire 0

Permis restrictif 0

Permis restrictif temporaire 0

Permis spécial 0

Membres inscrits au Tableau à la fin de la période selon la région administrative Nombre

01 Bas-Saint-Laurent 26

02 Saguenay - Lac-Saint-Jean 38

03 Capitale-Nationale 78

04 Mauricie 31

05 Estrie 35

06 Montréal 221

07 Outaouais 30

08 Abitibi-Témiscamingue 18

09 Côte-Nord 7

10 Nord-du-Québec 2

11 Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine 8

12 Chaudière - Appalaches 38

13 Laval 43

14 Lanaudière 59

15 Laurentides 76

16 Montérégie 213

17 Centre-du-Québec 32

99 Hors du Québec 0

Autorisations spéciales Nombre

Accordées 0

Renouvelées 0

Permis de directorat d’un laboratoire de prothèses dentaires 2

Nombre de membres inscrits au Tableau à la fin de la période 955

L’Ordre n’a pas de règlement en application du paragraphe e de l’article 94 du Code des professions définissant les différentes classes de 
spécialités au sein de la profession et il n’a pas de conditions ni formalités de délivrance d’un certificat d’immatriculation.
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Membres inscrits au Tableau à la fin de la période selon le sexe Nombre

Hommes 663

Femmes 292

Membres inscrits à la fin de la période détenant un permis Nombre

Permis temporaire 0

Permis restrictif 0

Permis restrictif temporaire 0

Permis spécial 0

Régulier 955

Membres inscrits au Tableau à la fin de la période qui exercent 	
leurs activités professionnelles au sein d’une société Nombre

Société en nom collectif à responsabilité limitée 2

Société par actions 181

Inscriptions au Tableau Nombre

Total des inscriptions 998

• Premières inscriptions 22

• Réadmissions 15

• Inscriptions 961

Membres inscrits au Tableau à la fin de la période selon la classe des membres établie aux fins de la cotisation

Cotisation annuelle Cotisation spéciale

Classe de membres Nombre Montant Classe de membres Nombre Montant

Membres réguliers 888 970 $ Membres réguliers 888 540 $

Nouveaux membres 22 485 $ Nouveaux membres 22 0 $

Membres de 70 ans et plus 22 100 $ Membres de 70 ans et plus 16 540 $

Membres de 75 ans et plus 24 0 $ Membres de 75 ans et plus 29 0 $

Date du versement : 1er avril 2014 Date du versement : 1er novembre 2014

Permis de directorat d’un laboratoire de prothèses dentaires 101
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Inscriptions au Tableau avec limitation ou suspension Nombre

Limitation d’exercer des activités professionnelles 1

Suspension du droit d’exercer des activités professionnelles 0

Radiations et retraits au Tableau Nombre

Motifs administratifs : a fait défaut d’acquitter les cotisations dans le délai fixé 7

Motifs disciplinaires : Radiation temporaire 0

Décès 3

Démissions 33

Suspensions ou révocations de permis selon la catégorie
Nombre

Suspensions Révocations

Régulier 0 0

Permis temporaire 0 0

Permis restrictif 0 0

Permis restrictif temporaire 0 0

Permis spécial 0 0

Permis de directorat d’un laboratoire de prothèses dentaires 0
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Ordre des denturologistes du Québec

RAPPORT FINANCIER ANNUEL
au 31 mars 2015
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